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École primaire Les Frères Voisin 

55 avenue Gabriel Péri 

69250 Albigny-sur-Saône 

 

 

PROCES-VERBAL du CONSEIL D’ECOLE du 18 novembre 2021 

 

 

- Membres de droit : 

Présents :  

- Représentants des parents d’élèves : Barbara VIGNAL (CP), Emeline CREMET 
(CE1), Charlotte GRENIER (CE1-CE2), Alexandre DI MEZZA (CE2), Audrey 
VALLE (CM2), M. Yoann MASSUT (GS), Mme Marie PELCHAT (PS), Mme 
Clémence GANDIN (MS-GS), M. Mohamed ZEDEK (suppléant PS) 
 

- Enseignants : M. MATHIEU, enseignant (CE1) et directeur, Mme ROBIC, (CE1), 
Mme Mas (CP), M. JOSSERAND (CE1-CE2), Mme DOIX (CE2), M. 
PERRODON (CM1), Mme Duperray (CM2), Mme RICOTTI (GS) Mme 
ROUSSEAU (MS-GS), Mme BOURGEON (MS), Mme RAGETLY (PS) 

 
-  Municipalité : M. LEYRELOUP, Maire Adjoint délégué vie scolaire, petite 

enfance, jeunesse et citoyenneté ; Mme JAMET, Conseillère déléguée à la vie 
de famille, enfance et jeunesse. 

 

- DDEN : Mme Jouve. 
 

Excusés : M. GOZZI, Inspecteur de l’Education Nationale, Mme Véga FOURCHES 

(PS), Mme Rafaëla TEIXEIRA (CE1), M. Alexandre ROBERT (CM1) 

  

- Membres invités : 

Présents : 

- Représentants suppléants des parents d’élèves : Mme Cécile BERINGUE 
(suppléante CP), , Cécile CANOT PEYRACHE (suppléante CE2), Mme Clio 
HABERMANN (suppléante CM1), Mme Gaëlle BLANC (suppléante CM2),  
 

- Mme Thollon (psychologue scolaire), Florence JACQUARD (RASED) 

 
 
 
 
 
 



2/8 
 

 
1- Désignation du secrétaire de séance 

Mme Guylaine BOURGEON est désignée secrétaire de séance. 

 

2- Règles de fonctionnement du Conseil d’Ecole 

Le conseil d'école est l'instance principale de l'école. C'est un organe de 

concertation institutionnelle doté de compétences décisionnelles. 

Avec la loi d'orientation et de refondation de l'école de la République du 8 juillet 2013, 

la composition et les compétences du conseil d'école ont été modifiées pour 

reconnaître l'intercommunalité et prendre en compte les questions autour de la vie 

scolaire. 

Le directeur d'école préside le conseil d'école qui réunit les représentants de la 

communauté éducative et donne son avis sur les principales questions de vie scolaire.  

Le conseil d'école peut se prononcer sur les principales questions de vie scolaire 

(article L. 411-1 du code de l'éducation). Il donne son avis non seulement sur les 

actions pédagogiques mais aussi éducatives qui sont entreprises pour réaliser les 

objectifs nationaux du service public d'enseignement. 

 Le conseil d'école donne un avis sur les actions menées contre toutes les formes de 

violence et de discrimination, en particulier de harcèlement. 

. Composition du Conseil d’école : le directeur, les enseignants exerçant dans 

l’école, un maître du RASED (Réseau d’Aide et de Soutien pour les Elèves en 

Difficulté), le Maire ou son représentant, un conseiller municipal, les parents élus au 

nombre de 10 (car il y a 10 classes dans l’école), le DDEN (Délégué Départemental 

de l'Éducation Nationale), l’Inspecteur de la circonscription. Tous ces membres du 

Conseil d’Ecole ont une voix délibérative (discutent et votent les points à l’ordre du 

jour).  

D’autres membres ont voix consultative et peuvent être invités au Conseil d’Ecole en 

fonction de l’ordre du jour (Médecin scolaire, Infirmière scolaire, AVS, personnes 

chargées des activités péri-éducatives, autres personnels intervenant dans l’école). 

Les suppléants des représentants des parents d’élèves peuvent assister aux séances 

du Conseil d’Ecole. 

. Compétences du Conseil d’Ecole :  sur proposition du directeur d’école, vote le 

règlement intérieur de l’école, établit le projet d’organisation de la semaine scolaire, 

adopte le projet d’école, donne son avis et fait des suggestions sur la vie et le 

fonctionnement de l’école pour réaliser les objectifs nationaux du service public 

d’enseignement. 
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3- Présentation des membres du Conseil d’Ecole 

 

- Présentation du rôle de DDEN : 

Le DDEN visite l’école pour vérifier si les normes de sécurité sont appliquées, 

assiste au conseil de l’école, établit la relation entre l’éducation nationale, la 

Mairie et des intervenants extérieurs.  C’est une activité bénévole. 

 

Le Délégué Départemental de l’Éducation Nationale est une personne 

ressource de l’école, il est garant des valeurs républicaines, son action ne prend 

tout son sens qu’en référence aux principes qui ont fondé l’école publique : 

l’égalité, la gratuité, la laïcité. 

 

- Présentation du Rased : Le Rased est sectorisé sur la circonscription de 

Neuville- Val de Saône qui compte 12 écoles et 4 psychologues. 

 

● Mme Thollon est psychologue scolaire. 

Les enseignants la sollicitent lorsque les élèves éprouvent des difficultés de 

concentration, d’apprentissages durables, des difficultés de la vie, pour 

passer des tests en vue d’une demande d’orientation ou de la constitution 

d’un dossier de handicap. L’accord des parents est nécessaire pour que le 

psychologue scolaire voit un élève. 

Les parents peuvent aussi interpeller la psychologue scolaire sans 

l’intermédiaire de l’enseignant. 

Ses coordonnées se trouvent au tableau d’affichage extérieur de l’école. 

Le Psychologue scolaire n’est pas un thérapeute : il met en place un 

accompagnement. Pour un suivi psychologique, il faut se tourner vers un 

CMP ou un psychologue libéral. 

Le psychologue scolaire peut venir observer l’élève dans sa classe. Il 

intervient également lors des équipes éducatives et de suivi de scolarisation. 

 

● Mme JACQUARD, est la maîtresse E du Rased (enseignante spécialisée) 

Elle est présente à l’école d’Albigny le vendredi. La maitresse E travaille 

avec des élèves qui ont des difficultés durables en français et en 

mathématiques, prioritairement pour les cycles II. 

Le maitre E n’a pas l’obligation de demander l’autorisation des parents pour 

s’occuper des enfants. Les parents peuvent le joindre par téléphone. Les 

interventions peuvent être de deux types :  

- Soit par la prise en charge d’un petit groupe (dans ce cas les parents des 

élèves concernés sont informés),  

- Soit dans le cadre d’une co-intervention dans toute la classe.  

Pour plus d’informations et contacts : https://www.mairie-

albignysursaone.fr/publication/86/r-seau-d-aides-sp-cialis-es-aux-enfants-en-difficult 

 

  

https://www.mairie-albignysursaone.fr/publication/86/r-seau-d-aides-sp-cialis-es-aux-enfants-en-difficult
https://www.mairie-albignysursaone.fr/publication/86/r-seau-d-aides-sp-cialis-es-aux-enfants-en-difficult
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- AESH (Accompagnants des Elèves en Situation de Handicap) 

Ces accompagnants viennent en aide aux élèves en situation de handicap afin qu’ils 

gagnent en autonomie, sans se substituer à l’apport pédagogique des enseignants. 

Les parents des élèves concernés déposent un dossier auprès de la MDPH (Maison 

Départementale des Personnes Handicapées) qui notifie le nombre d’heures d’aides 

par un AESH.  

Cette année, il y a beaucoup de besoins au sein de l’école, mais on constate une 

réduction du nombre d’heures AESH accordées. Il y a une AESH pour toute l’école. 

Ce manque de moyens se répercute sur les élèves et sur les enseignants, que ce 

soit au niveau d’Albigny, comme sur tout le département du Rhône.  

Les parents ayant eu un nombre d’heures d’AESH jugés insuffisants ou nuls sont 

invités à porter un recours auprès de la MDPH. 

4- Approbation du règlement intérieur de l’école et du règlement de la cour 

de l’école. 

Pas de modifications sur le règlement intérieur de l’école cette année. 

Les règlements ont été distribués dans les cahiers de liaison en début d’année, ils sont 

affichés dans l’école et doivent être connus de tous. 

5- Avenants (projet d’école, APC) 

Pour mémoire , le projet d’école 2016-2019 (reconduit en 2021) comporte quatre 

parcours : un parcours de réussite scolaire dont les axes prioritaires sont  « développer 

l’acquisition du langage et du vocabulaire » (mise en place d’un cahier que l’élève 

garde du CP au CM2 ) et « favoriser la continuité des parcours scolaires entre l’école 

maternelle et l’école élémentaire » ; un parcours citoyen pour favoriser le « bien vivre 

ensemble » ; un parcours d’éducation artistique et culturelle (en lien avec le projet 

musique, participation  à des manifestations culturelles, poursuite du cahier de 

parcours culturel). Le dernier parcours est un parcours de santé dont l’axe choisi est 

l’amélioration de l’environnement éducatif en visant l’amélioration de l’environnement 

sonore des groupes d’élèves (la pollution sonore entraine une fatigabilité), de la 

concentration des élèves, sensibilisation au temps passé devant des écrans. (Projet 

de participation à la semaine sans écran). Travail autour de l’alimentation.  

Le projet d’école 2022, avec un lancement prévu en septembre prochain, est en cours 

de réflexion par l’équipe enseignante. Des suggestions peuvent être faites par les 

parents. Pour cette année, les animations suivantes sont prévues :  

o semaine sans écran,  

o grande lessive,  

o travail sur l’alimentation 

Avenant APC (aide personnalisée complémentaire) : l’aide est répartie sur le temps 

de la pause de midi et entre 16h30 et 17h30. Elle est prévue pour aider les élèves qui 

rencontrent des difficultés d’apprentissage. Tous les enfants ont droit aux heures 

d’APC quel que soit leur niveau. 
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En maternelle, il s’agit davantage d’un projet de classe qu’une prise en charge 
d’enfants en difficultés (actuellement, premières découvertes de l’ordinateur par 
groupe de deux).  

6- Les exercices de sécurité à l’école 

 

. Exercice évacuation en cas d’incendie : un exercice à faire avant les vacances 

d’automne 

. Exercice PPMS : 3 exercices dont un avant les vacances d’automne (l’exercice 

intrusion) 

L’exercice incendie a eu lieu le 17 septembre et l’exercice intrusion, le 15 

octobre pour l’ensemble du groupe scolaire. Pour l’exercice intrusion, un 

scénario a été choisi et les familles ont été informées. Dans les classes, les 

élèves en ont discuté avant et après l’exercice. L’observation et le bilan de ces 

exercices ont été faits avec des représentants de la Mairie. 

Concernant l’exercice incendie, une anomalie de l’alarme a empêché son 

déclenchement, et nous devrons réorganiser un nouvel exercice. 

 

 

7- Coopérative scolaire 

Présentation du bilan OCCE. Durant l’année scolaire 2020-21, la coopérative scolaire 

a financé avec l’aide des familles, de la Mairie et de Pégase pour environ 42 € 

d’activités par élève.  

APE Pégase s’est engagée à verser ses bénéfices à l’école (elle doit nous remettre 

un premier chèque de 2000€, reçu ce jour une avance de 1000€) 

La mairie va verser une subvention de 820€ à l’école élémentaire et de 560€ à l’école 

maternelle. 

Participation volontaire des familles : 3150 € (15€ par élève demandés à la rentrée) 

Pour cette année 2021-22, la coopérative scolaire dispose donc en début d’année d’un 

actif conséquent de 9880 €. Cela permettra de financer cette année les projets et 

évènements suivants: 

 Spectacle de Noël maternelle 

 Spectacle de début d’année élémentaire 

 Spectacle de mars maternelle 

 Animation Légo maternelle 

 Journée banalisée maternelle 

 Voile CM1 

 Achat de livres et abonnements (élémentaire et maternelle) 

 Sorties cirque CP, CE1, CE1-CE2 

 Musée des Confluences CP et CE1 

 Classe transplantée péniche CM2 et CE2 : La classe péniche sur 3 

jours (activités autour de l’eau, les paysages, la faune, la flore, 

traversées d’écluses, jeux de pistes, pêche, effets de la pollution, 

habitats des castors, chaîne alimentaire, visite de l’ancienne usine à 

eau de St Clair, station d’épuration de Neuville). Le budget pour deux 

classes est de 8600€, comprenant le logement, les repas, les activités, 
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l’encadrement, le tout avec une structure agrée par l’Education 

Nationale. Ce n’est pas un budget amené à être renouvelé chaque 

année car difficile à financer (180€/enfant pour 3 jours). 

 Permis piéton en primaire avec le concours de la gendarmerie (cycle 

III) 

 Abonnement à des magazines pour toutes les classes,  

 Initiation à la robotique, au codage, pour certaines classes d’élémentaire,  

 Permis piéton/vélo en primaire, avec le concours de la gendarmerie,  

 Cross pour les primaires,  

 Semestre de natation pour les CP, CE1 et CE2,  

 Parcours du cœur, travail sur l’alimentation, le sport, sur la puberté avec 

le concours d’une infirmière pour les CM2,  

 Projet musique en fin d’année pour les primaires et maternelles 

 

 

8-  Points divers 

 

 COVID et port du masque à l’école : 

Les nouvelles contraintes sanitaires obligent les enfants à porter des masques dès 6 

ans à l’école élémentaire. Chaque famille doit prévoir 2 masques par enfant par jour. 

Des familles oublient encore leurs masques ! 

Précisions sur le protocole sanitaire : lavage des mains, groupes non mélangés. 

Les mesures prise à la cantine sont contraignantes. Le port du masque et le 

croisement des classes sont respectés (les entrées et sorties se font par classe). De 

même dans la cour, chaque classe se trouve dans un lieu spécifique pour éviter les 

échanges entre eux 

Des tests salivaires réguliers sont proposés aux élèves (non obligatoires). Prochain 

test organisé le vendredi 03/12 par le laboratoire BIOGROUP. 

 Cross de l’école : Cross de l’école prévu au printemps (séances piscine pour 

les CP, CE1 et CE2 sur la première moitié de l’année scolaire). 



7/8 
 

Questions des parents délégués représentants : 

 

Mme Véga Fourches et M. Mohamed Zedek pour les PS 

 

- Où en est l'intégration des petits dans la classe? Est-ce que la discipline arrive à 

s'installer?  Les premiers jours de rentrée de septembre et de retour des vacances 

d’automne ont été un peu compliqués avec quelques pleurs, mais dans l’ensemble 

l’adaptation se passe bien. Les enfants sont sécurisés par leur routine quotidienne. Bon 

groupe malgré le nombre. 

- L'année prochaine il y aura une classe double pour ce groupe?  Nous ne pouvons pas 

connaître si des classes doubles niveaux seront nécessaires à la rentrée prochaine, tout 

dépendra des effectifs. A noter qu’une nouvelle loi vient de passer, réduisant le nombre 

d’élèves par classe en GS, CP et CE1. Plus d’infos sur le site du gouvernement : 

https://www.gouvernement.fr/les-actions-du-gouvernement/education-jeunesse/grande-

section-cp-ce1-des-meilleures-conditions-d 

- Est-ce que l'école sera intéressée par des cours d'échecs/jeux d'échecs pour l'ensemble 

des enfants (de PS à CM2) ?  Les enseignants sont intéressés par l’initiation aux jeux 

d’échecs proposés par un parent d’élève. 

- le projet péniche doit être précisément expliqué aux parents d'élèves: quel est 

exactement le projet pédagogique, sera-t-il décliné tous les ans, n'y-a-t-il pas des 

solutions moins chères et toutes aussi bénéfiques, où en est le financement du projet ? 

Des réunions sont prévues pour expliquer précisément le projet aux parents d’élèves. Le 

budget a été validé par la mairie, des donateurs (comme le Lions Club) ont aussi accepté 

de participer au projet. Le CCAS peut aider les familles qui auraient des difficultés de 

financement. 

 

Mme Audrey VALLE pour les CM2 : 

 
- Cantine : Est-il possible de mettre en place une alternance des classes ( peut-être 

CE2 et CM1) pour que les CM2 ne soient systématiquement les derniers à manger ? 

Oui une alternance avec les CE2 va être mise en place. Des tables supplémentaires 

vont arriver, ce qui rajoute 18 places. 

- Cantine : A t’il été possible de fixer une date pour la formation des 

"accompagnateurs" de la pause méridienne sur 2021/2022 ? Réponse de la mairie : 

Oui une formation est prévue, également une formation aux gestes de premier 

secours. 

- École/Mairie : dans la Gazette d'Albigny d'automne 2021, on constate une 

augmentation conséquente des effectifs de l'école maternelle notamment en 

moyenne et grande section. Qu'en sera-t-il de leur arrivée en école primaire, en 

septembre 2022 et 2023, sans compter les constructions récentes ou en cours 

(doubles niveaux pour toutes les classes ou presque) ? Réponse de la mairie : Il faut 

être très méfiant, les projets de construction sur Albigny sont à long terme. On 

observe une augmentation très forte du nombre d’inscrits à la cantine, mais modérée 

en nombres total d’inscrits à l’école. Par le passé, il y a déjà une classe de maternelle 

qui a été ouverte puis refermée l’année d’après compte-tenu de la baisse des 

effectifs. 

- Comment la mairie envisage l'avenir du bâti de l'école qui va devoir absorber une 

augmentation du nombre d'élèves lors des prochaines rentrées ? Réponse de la 

mairie : On arrive à saturation pour la cantine. Nous souhaitons garder la 

https://www.gouvernement.fr/les-actions-du-gouvernement/education-jeunesse/grande-section-cp-ce1-des-meilleures-conditions-d
https://www.gouvernement.fr/les-actions-du-gouvernement/education-jeunesse/grande-section-cp-ce1-des-meilleures-conditions-d
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configuration de l’école, et nous recherchons des terrains limitrophes pour envisager 

une extension. La solution provisoire d’aujourd’hui est le préfabriqué. 

 

M. Alexandre DI MEZZA pour les CE2 : 

- Séjour en péniche classe de CE2 :  Une enquête à été réalisée auprès des parents sur 

les possibilités de paiement de chacun. Qu'en ressort-il ? Il y a 8 familles qui ne 

souhaitent pas pour l’instant que leur enfant participe au projet, mais il ne s’agit pas d’un 

problème de coût. 

- Il est prévu la mise en place d'une "médiation scolaire". Où en est-on ? Une formation 

est prévue au printemps. 

- Au bout de 2 mois d'école, constatez-vous des écarts de niveaux entre les élèves ? Y-a 

t-il des écarts importants ? Le cas échéant qu'est-il prévu ? Nous mettons en place des 

APC et une prise en charge du RASED, ainsi que des dispositifs et aménagements dans 

les classes. Il n’y a pas d’écart de niveaux particuliers de remarqués par rapport aux 

années précédentes. 

-  L'AGDS propose du périscolaire en été mais pas pour les vacances de Noël sauf s’il y 

a de la demande. Il serait peut-être opportun de faire un recensement auprès des 

familles ? Réponse de la mairie : Recensement en cours. Pour l’instant, n’est pas prévu 

dans le contrat avec AGDS du périscolaire pendant les vacances de Noël. A voir, mais 

AGDS n’ouvrira pas que pour 5 enfants. 

- Un parent d’élève a présenté à la Maire et à l'école une proposition sur la mise en place 

d'un point de collecte par des entreprises qui sont en mesure de recycler les masques. 

Cette idée semble sanitairement et écologiquement intéressante. Y-a-t-il des 

contraintes logistiques et/ou financières qui pourraient empêcher la mise en place ? 

Réponse de la mairie : La question a déjà été posée à la mairie, qui a fait des 

recherches. Le coût est élevé : 224€ par conteneur (à chaque nouvelle levée). En 

recherche d’une solution moins onéreuse. 

Information donnée par la mairie : Un policier municipal est en cours de recrutement. 

 

 

Le Directeur                                                             Le secrétaire de séance   

F. MATHIEU,                              G. BOURGEON  
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